Communiqué Bas les Pales du 14 mars 2026
Abandon du projet éolien par ENERTRAG : une victoire en demi-teinte ?

Le collectif Bas les Pales prend acte et se réjouit de la décision d’ENERTRAG d’abandonner son projet éolien sur Archigny. Ce recul acquis de haute lutte montre que même face à de puissants groupes industriels bénéficiant du soutien des collectivités locales (municipalité, communauté d’agglomération) une résistance organisée des citoyens n’est jamais vaine. 
Cette décision – qui intervient sans doute très opportunément à deux jours des élections municipales - ne doit pas pour autant nous faire oublier les risques qui pèsent sur la zone naturelle des brandes des Tireaux dont nous demandons toujours une meilleure protection. Le souhait d’ENERTRAG de s’orienter désormais vers des projets photovoltaïques n’est pas pour nous rassurer car certaines installations sont loin d’être sans effets néfastes pour la biodiversité (cf. L’agrivoltaïsme serait-il néfaste pour la biodiversité ? Le Conseil national de la protection de la nature s’inquiète | Portail Réussir)
Nous resterons donc quoi qu’il arrive très vigilants quant aux différents projets qui ne manqueront pas de voir le jour dans les prochains mois et maintenons notre demande de renégociation du Plan Local d’Urbanisme d’Archigny.
